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Aux membres de l’association AIDOMI,  
 
 
Opinion 

 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par l'assemblée générale, nous avons effectué l’audit 
des comptes annuels de l’association AIDOMI relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2024, tels qu’ils 
sont joints au présent rapport. 
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 
 
 
Fondement de l’opinion  

 
Référentiel d’audit 
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport.  
 
 
Indépendance 
 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code 
de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période 
du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport.  
 
 
Justification des appréciations 

 
En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui, 
selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de 
l’exercice. 
 
Le tableau « fonds dédiés » de l’annexe aux comptes annuels expose les règles et méthodes 
comptables relatives au traitement des subventions d’exploitation et des fonds dédiés. Dans le cadre 
de notre appréciation des règles et méthodes comptables suivies par votre association, nous avons 
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contrôlé la conformité des options prises, la cohérence des hypothèses retenues, revu les calculs 
effectués et nous nous sommes assurés qu’une information appropriée était donnée en annexe. 
 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
 
 
Vérifications spécifiques 

 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.  
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans le rapport financier du conseil d’administration, dans les autres 
documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux membres.  
 
 
Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise relatives 
aux comptes annuels 

 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 
de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser son activité.  
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d'administration. 
 
 
Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 
résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 
s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  
 
Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes 
ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 
En outre : 
 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 

que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures 
d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder 
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son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus 
élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la 
collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement 
du contrôle interne ; 

 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit 
appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle 
interne ; 

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 
fournies dans les comptes annuels ; 

 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 
continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de l’association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments 
collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou 
événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations 
ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus 
de certifier ; 

 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 
 
 

Fait à Mérignac, le 14 mai 2025 
 

Le commissaire aux comptes 
@COM AUDIT, représenté par 

Jérôme COUTAND 
 

















Annexes AIDOMI 2024 

PREAMBULE 
 

L'exercice social clos le 31/12/2024 a une durée de 12 mois. 
L'exercice précédent clos le 31/12/2023 avait une durée de 12 mois. 

 
Le total du bilan de l'exercice est de 4 649 745  

  
Le résultat net comptable est un déficit de -10 484 . 

  
Les informations communiquées ci-après font partie intégrante des comptes annuels qui ont été arrêtés le 
17 avril 2025 par . 

 

 

 

 



EVENEMENTS SIGNIFICATIFS ET FAITS 

 
 

 
Comme en 2022, le résultat 2023 présentait des excédents comptables significatifs pour les services relevant de 

et un déficit (en tenant compte de la reprise de déficit des 
 dépendant du Conseil 

de cette activité en 2022 et 2023.  
APA/PCH était légèrement excédentaire. 
 

a inverse : le résultat comptable des services SSIAD, ESA et CRT est négatif à 
hauteur de  , y compris reprise 
de -  2024.  
 

2024 

  : le résultat administratif relevant de 
  

Les effectifs du service de soin ont pu être un peu reconstitués au 2nd semestre 2024, 
été amplifié, ce qui a permis de faire progresser le nombre de patients pris en charge et le nombre de passage 
de soins, mais a également un impact à la hausse sur les charges, expliquant la réduction du résultat administratif 
entre 2023 et 2024. 
 

de + 2,5 % en 2024, après 2 années de 
baisse très significative.  APA étant légèrement en diminution. 
Cette bonne tenue 

 Pour rappel, la 

qui contribuent à la qualité des prises en charge des bénéficiaires et la qualité de vie au travail des 
professionnels. Elle est attribuée via un CPOM signé pour la période 2023- 2025. 
 
La partie SAAD qui ne relève pas du CD présente un résultat excédentaire de + 23 3). Les tarifs 
avaient été réévalués en 2024. La structure de coût de ces heures est plus légère que pour les heures APA/PCH, 

 un tarif moyen constaté en 2024 de 
(24,83 3). 
 
Les dépenses totales de personnel, rémunérations et charges sociales et fiscales, ont progressé de 3,3 %, en lien 

 (+ 12 ETP au 31/12/2024 par rapport au 31/12/2023) mais aussi la constatation 
 dotation de provision de congés payés significative, en raison des effets de 

73 ).   
 
Les charges externes présentent une augmentation importante (+ 21 %), en lien avec les actions de la dotation 
complémentaire qualité et du Centre de Ressources Territorial, qui avaient débuté fin 2023, mais aussi du fait 

intérim sur le service de soin, qui a été nécessaire afin de pallier la vacance de 
s et pour permettre l ation du nombre de patients pris en charge par le SSIAD.  

 
 
 
 
 
 
EVOLUTION DES RESSOURCES HUMAINES 



A partir de la mi- était améliorée pour le recrutement po , après les années 
. L  ainsi stabilisée à partir de juillet 2023, 

puis a progressé en 2024. 
 

- aient très complexes. 
possible de nd semestre 2024, après la mise en place de mesures 

-soignants 
fortes de roulements horaires associées à ces postes.  
 

 

EVENEMENTS POSTERIEURS A LA CLOTURE 
 

AIDOMI avait reçu du CD Gironde le 17 septembre 2024 un premier rapport sur les comptes administratifs 2023, 
dans lequel le CD acceptait la totalité des dépenses et recettes 
administratif (-  
 

2025 stable par rapport à 
CD Gironde a finalement accepté la reprise du déficit et renvoyé le 3 février 2025 un rapport rectificatif sur les 
comptes administratifs 2023 qui acte bien la reprise du déficit. 
 

confirme la reprise des  
 

 
Concernant , le rapport sur les comptes administratifs 2023 
de ces annexes. 
 
 



PRINCIPES, REGLES ET METHODES COMPTABLES 
 METHODE GENERALE 

 
Les comptes annuels ont été élaborés et sont présentés conformément aux principes définis par le Plan 
Comptable Général 2014-03, aux prescriptions du Code du commerce et au règlement n° 2018-06 relatif aux 
modalités d'établissement des comptes annuels des associations et des fondations, énoncés par le Comité de la 
Réglementation Comptable, au règlement ANC 2019-04 relatif aux activités sociales et médico-sociales gérées 
par des personnes morales de droit privé à but non lucratif. 
 
Les comptes annuels ont été établis et présentés conformément au plan comptable particulier du secteur 
sanitaire et social (« M22 privé »). 
 
Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, 
conformément aux hypothèses de base : 

- continuité de l'exploitation, 
- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 
- indépendance des exercices, 

Et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 
 
L'évaluation des éléments de l'actif a été pratiquée par référence à la méthode des coûts historiques. 
 
Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention contraire, les montants sont exprimés en 
Euros. 

 
 

 
Les principales méthodes utilisées sont les suivantes :  

Evaluation des immobilisations incorporelles et corporelles : 
Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition ou de production, compte tenu des frais 
nécessaires à la mise en état d'utilisation de ces biens, et après déduction des rabais commerciaux, remises, 
escomptes de règlements obtenus. 
 
Les intérêts des emprunts spécifiques à la production d'immobilisations ne sont pas inclus dans le coût de 
production de ces immobilisations. 
 
Les frais d'acquisition des immobilisations à savoir les droits de mutations, les honoraires, les commissions et 
les frais d'actes sont incorporés (ou sont directement inscrits en charges) dans le coût d'acquisition ou de 
production de ces immobilisations. 

 
 :    

Postérieurement à leur entrée, les actifs font l'objet d'un amortissement et / ou d'une dépréciation.  
Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la durée de vie 
prévue. 

- Constructions : 10 à 50 ans ; 
- Agencements des constructions : 10 à 20 ans ; 
- Installations techniques : 5 à 10 ans ; 
- Matériel et outillage industriels : 5 à 10 ans ; 
- Installations générales, agencements et aménagements divers : 10 ans ; 
- Matériel de transport : 4 à 5 ans ; 
- Matériel de bureau : 5 à 10 ans ; 
- Matériel informatique : 3 ans ; 
- Mobilier : 10 ans. 

La durée d'amortissement retenue par simplification est la durée d'usage pour les biens non décomposables à 
l'origine.   



Pour l'ensemble des actifs, il est apprécié à la clôture de l'exercice s'il existe un indice externe ou interne de 
perte de valeur montrant qu'un actif a pu perdre notablement de sa valeur. Si la valeur actuelle d'un actif 
immobilisé devient inférieure à sa valeur nette comptable, cette dernière est ramenée à la valeur actuelle par 
le biais d'une dépréciation. 

 
 Titres de participations et autres titres immobilisés : 

 
 

Créances : 
Les créances, dont les créances clients, sont évaluées à leur valeur nominale. Les créances clients font l'objet, le 
cas échéant, d'une provision calculée sur la base du risque de non-recouvrement. 
Pour rappel, les règles de provision sont les suivantes : 

- Si le bénéficiaire est décédé à la date de clôture : mise en douteux et provision à 100% ; 
-

douteux et provision à 100% ; 
- Si la créance a dépassé le délai de prescription légal de 2 ans pour le prestataire et 5 ans pour le 

mandataire : mise en irrécouvrable. 
 

Produits et charges exceptionnels : 

, ou se rattachent aux exercices antérieurs. 
 

Fonds dédiés : 
Les fonds dédiés sont les rubriques du passif qui enregistrent, à la clôture de l'exercice, la partie des ressources, 
affectées par des tiers financeurs à des projets définis, qui n'a pu encore être utilisée conformément à 
l'engagement pris à leur égard. 

 
Provisions pour risques et charges : 

Des provisions pour risques et charges sont constituées dès qu'un élément du patrimoine a une valeur 
économique négative pour l'entité, qui se traduit par une obligation à l'égard d'un tiers dont il est probable ou 
certain qu'elle provoquera une sortie de ressources au bénéfice de ce tiers, sans contrepartie au moins 
équivalente attendue de celui-ci. 

 
Indemnités de fin de carrière : 

L'association a décidé de ne pas provisionner dans ses comptes le montant des engagements pour départ à la 
retraite ; le montant des engagements est évalué et indiqué dans l'annexe.  

 
INFORMATIONS GENERALES COMPLEMENTAIRES 

  
 : 

 
 de promouvoir au profit de personnes de tout âge une politique de prévention, de 

-à-dire :  
- de permettre à toute personne fragilisée par les vicissitudes de la vie ou en situation de handicap, quel 

que soit son âge, de rester maître de ses choix de vie,  
-

des difficultés sociales, éducatives ou de santé de les compenser ou de les dépasser, 
-

existence si tel est son choix. 
 

personne. 



 

 

NOTES SUR LE BILAN ACTIF 

  
 
Immobilisations 

 
 

Amortissements 

 
 

Etat des créances et charges  

 
 



Etat des provisions & pertes sur créances

 
 

 

Etat des produits à recevoir 

 
Les produits à recevoir sont essentiellement constitués de remboursements de formation, demandés début 2025 

4  



 

NOTES SUR LE BILAN PASSIF 

  

Fonds propres 

 
(*) Activités sociales et médico-sociales sous gestion contrôlée  

 

  Provision pour risques et charges 

 
 

 

 
 

 
 



Charges à payer par poste de bilan

 
 



 

AUTRES INFORMATIONS 

 
 
 Produits et charges exceptionnels  
 

Montant
Charges exceptionnelles liées :
-      aux sinistres 515
-      aux salaires, charges sociales et aux indemnités journalières 6 069
-      aux clients 1 696
-      à des éléments divers

TOTAL 8 280

Produits exceptionnels liés :
-      aux salaires et aux indemnités journalières
-      à des éléments divers
       aux clients & caisses

TOTAL 0

Charges exceptionnelles sur exercices antérieurs liées :
-  aux salaires et aux indemnités journalières 795

1 166
-  aux clients 23
-  aux fournisseurs 3 246
-  au conseil départemental de la Gironde & ARS
-  à des éléments fiscaux
-  à des éléments divers

TOTAL 5 230

Produits exceptionnels sur exercices antérieurs liés :
-  aux salaires, aux indemnités journalières et autres éléments sociaux (dont  Urssaf) 2 517
-  aux clients & caisses 2 124

13 893
-  au conseil départemental de la Gironde & ARS
-  à des éléments fiscaux 0
-  aux fournisseurs 9 964
-  aux sinistres
-  à des éléments divers 3 156

TOTAL 31 655

Autres charges exceptionnelles liées :
-  aux salaires et aux éléments sociaux

TOTAL 0

Autres produits exceptionnels liés :
       aux éléments sociaux

TOTAL 0  
 
  



Fonds dédiés

 
 
 

Engagements et sûretés réelles consenties 

 
 Les cautions, avals et garanties donnés sont les suivants : 

-
capital initialement emprunté pour les deux emprunts restants, soit : 

3 -15009491 ; 

6 -13002770. 

-
le montant du capital initialement emprunté pour les deux emprunts restants, soit : 

-15009491 ; 

n°06-13002770. 

 

 Les cautions, avals et garanties reçus sont les suivants : 

Néant 

 



Engagements pris en matière de pensions, retraite et engagements assimilés

L'association a décidé de ne pas provisionner dans ses comptes le montant des engagements pour départ à la retraite.

Le montant des engagements s'élève à la clôture de l'exercice à 321 575 euros. 

Les calculs retenus pour l'évaluation de l'indemnité de départ à la retraite sont basés sur : 

- Le taux de rotation du personnel ; 

-  ; 

-  : 3.38% ; 

- La table des mortalités ; 

-  : 65 ans 

 

 
Effectif au 31 décembre 2024 

 
 
 
Honoraires du commissaire aux comptes 
 
Le montant total des honoraires du commissaire aux comptes liés à sa mission de contrôle légal des comptes figurant 
au compte de résultat de l'exercice s'élèvent à 28 992 euros TTC.  
 
Informations sur les dirigeants 
 

N°2006-
la mention de la rémunération et avantages en nature des trois plus hauts cadres dirigeants et salariés. Cette 

 annexe car elle conduirait indirectement à donner une 
rémunération individuelle. 



Produits par activité

 

2024 2023 Variation Var %

Baluchon
Concours publics
- Mutuelles 21 354 12 522 8 832 71%
Subventions
- Caisse de retraites 0
Facturation bénéficiaires
- Participation des bénéficiaires 1 860 3 370 -1 510 -45%
Baluchon ARS
Concours publics
- ARS 7 393 8 762 -1 369 -16%
Facturation bénéficiaires
- Participation des bénéficiaires 300 540 -240 -44%
Baluchon CNSA
Subventions
- CNSA 10 000 8 480 1 520 18%
SAAD Conseil départemental
Concours publics
- Conseil départemental 7 072 267 7 165 527 -93 260 -1%
Subventions
- Autres 1 918 4 376 -2 458 -56%
Facturation bénéficiaires
- Participation des bénéficiaires 915 375 645 789 269 587 42%
Dotation qualité - Axes 1, 5 & 6
Concours publics
- Conseil départemental 470 339 307 728 162 610 53%
SAAD Hors Conseil Départemental
Concours publics
- Autres Conseils départementaux 34 494 19 567 14 926 76%
- Mutuelles 8 981 8 392 588 7%
- Caisses de retraites 98 431 86 407 12 024 14%
- Autres 1 348 300 1 048 349%
Subventions
- Autres 0
Facturation bénéficiaires
- Participation des bénéficiaires 449 707 408 203 41 504 10%
SSIAD
Concours publics
- ARS 4 292 627 4 771 634 -479 007 -10%
- Autres 5 651 4 897 755 15%
Subventions
- Autres 8 484 3 703 4 781 129%
Equipe Spécialisée Alzheimer
Concours publics
- ARS 330 949 328 583 2 366 1%
Subventions
- Autres 1 486 1 486
CRT - Volets 1 & 2
Concours publics
- ARS 402 880 133 334 269 546 202%
Equipe Spécialisée Parkinson
Subventions
- ARS 151 483 150 180 1 303 1%



Résultats comptables par activité

 
 
 
 
Tableau de détermination du résultat  

 
 
 

Tableau de détermination des résultats administratifs 

 
Prestataire

(Financeur : conseil départemental de Gironde)

Résultat comptable 166 762
Retraitement de la variation de la provision congés payés 135 198
Reprise du déficit de l'exercice 2022 -129 434

Résultat administratif 172 526
Proposition de reconstitution des fonds propres

SSIAD, Equipe Spécialisée Alzheimer, Baluchon ARS, 
CRT

(Financeur : ARS)

Résultat comptable -215 482

Excédent 2022 affecté à la réduction des charges de l'exercice 2024 552 738

Résultat comptable + excédent affecté 337 256
Dont SSIAD 164 531

Dont CRT 145 345

Dont ESA 27 381

Retraitement de la variation de la provision congés payés 42 633
Résultat administratif 379 889

Réduction des charges de l'exercice 2026  
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